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Le DOB est une étape substantielle de la procédure budgétaire. 

 

En application de l’article L2312-1 du  Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), un débat doit avoir lieu au 

Conseil Municipal sur les orientations budgétaires (DOB) dans les communes de plus de 3 500 habitants, dans un délai de 

deux mois précédant l’examen du budget primitif. 

 

Ce débat vise à informer et éclairer l’assemblée délibérante sur : 

 

-  l’évolution de la situation financière générale de la commune, 
 

-  les contraintes induites par la Loi de Finances et l’environnement macroéconomique, 
 

-  les  marges de manœuvre budgétaires de la collectivité,  
 

-  les conditions qui présideront à la détermination des priorités budgétaires, 
 

-  la capacité d’endettement et les modalités de financement des projets d’investissement, 
 

-  la stratégie fiscale et l’évolution générale des recettes et des dépenses. 

 

 

L’article 107 de la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (loi Notre) a introduit de 

nouvelles dispositions en matière de transparence financière applicables aux collectivités territoriales. Le DOB doit 

désormais obligatoirement faire état : 

 

- Des orientations budgétaires envisagées par la collectivité portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et 

des recettes, en fonctionnement comme en investissement, notamment les hypothèses d’évolution retenues pour 

construire le projet de budget, notamment en matière de concours financiers, de fiscalité, de tarification, de subventions 

ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la collectivité et le groupement à fiscalité 

propre dont elle est membre ; 

 

- Des engagements pluriannuels, notamment les orientations envisagées en matière de programmation d’investissement 

comportant une prévision des dépenses et des recettes. Le rapport présente, le cas échéant, les orientations en matière 

d’autorisation de programme ; 

 

- Des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de dette contractée et les perspectives pour le projet 

de budget. Elles présentent notamment le profil de l’encours de dette que vise la collectivité pour la fin de l’exercice 

auquel se rapporte le projet de budget ; 

 

- De la structure des effectifs, des dépenses de personnel comportant notamment des éléments sur la rémunération tels 

que les traitements indiciaires, les régimes indemnitaires, les nouvelles bonifications indiciaires, les heures 

supplémentaires rémunérées et les avantages en nature, de la durée effective du travail dans la collectivité. 

 

Le débat d’orientation budgétaire présente en outre l’évolution prévisionnelle de la structure des effectifs et des 

dépenses de personnel pour l’exercice auquel se rapporte le projet de budget. Il peut détailler la démarche de gestion 

prévisionnelle des ressources humaines de la collectivité.  

Le rapport est mis à la disposition du public à l’hôtel de ville, du département, de région ou au siège de l’EPCI, dans les 
quinze jours suivants la tenue du débat d’orientation budgétaire. Le public est avisé de la mise à disposition de ces 
documents par tout moyen. 

Au sein du bloc communal, le rapport est transmis par la commune au président de l’EPCI à fiscalité propre dont elle est 
membre dans un délai de quinze jours à compter de son examen par l’assemblée délibérante. Parallèlement, le rapport 
est transmis par l’EPCI aux maires des communes qui en sont membres dans le même délai. 

 

  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=F4D85DF2F49EE8ADF8B7AD8419AEB621.tpdila18v_1?idArticle=JORFARTI000030987060&cidTexte=JORFTEXT000030985460&dateTexte=29990101&categorieLien=id
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 L’exercice 2017 sera marqué par la concrétisation des projets de la Municipalité pour le 

mandat. Après trois années d’efforts importants tant en termes fiscaux qu’en matière d’économies 

de gestion, la Ville doit engager les investissements structurants du mandat : conservatoire, 

construction et rénovation des groupes scolaires, mise en accessibilité, entretien de bâtiments 

municipaux en très mauvais état, etc. 

 

 

 Malgré un contexte de plus en plus contraint du fait de l’aggravation de la crise économique 

et des décisions gouvernementales qui mettent les collectivités locales en très grande difficultés, la 

Municipalité réussit à maintenir sa politique d’investissement et de développement des services 

publics. Ces trois dernières années, ce sont plus de 36 millions d’euros qui ont été investis afin de 

financer la rénovation et la construction d’écoles, de crèches, d’équipements sportifs ou culturels. A 

cette somme s’ajoutent 26 millions d’euros pour l’aménagement de la ZAC des Docks. 

 

 Ce volontarisme en matière d’investissements ne peut être que le fruit de marges de 

manœuvres retrouvées. En 2016, la Ville de Saint-Ouen a fait le choix de poursuivre les mesures 

d’économies engagées depuis 2014. Ainsi, le compte administratif prévisionnel fait apparaître une 

épargne brute de 10.5 millions d’euros. Cette épargne permettrait à la Ville de rembourser sa dette 

en 14 ans, ce qui constitue une amélioration très nette de la situation de la Ville par rapport à 2013, 

année où l’épargne était négative et où les financements bancaires faisaient défaut. C’est également 

un résultat en nette progression par rapport au budget primitif qui prévoyait une capacité de 

désendettement de 18 ans.  

 

 

 Dans le même temps, la Ville entre de plain-pied dans le désendettement avec une 

diminution de plus de 5 millions de son encours de dette qui atteint désormais 164.3 M€ contre 

169,5 M€ en 2015. Sur l’exercice, chaque Audonien s’est donc désendetté de 110 euros. 

L’amélioration de la situation financière permet à la Ville d’emprunter à des taux beaucoup plus 

faibles qu’auparavant. Alors que les rares banques qui acceptaient de prêter à Saint-Ouen 

proposaient des taux à plus de 4 % en 2010, la Ville peut aujourd’hui emprunter à 1,2 %. C’est une 

véritable opportunité de renégociation de ses emprunts coûteux qui est offerte à la Ville et qui sera 

engagée prioritairement dès le début de l’exercice 2017. 

 

 

 Cette amélioration très claire de la situation financière de la Ville ne doit pas occulter les 

difficultés structurelles auxquelles est confrontée Saint-Ouen-sur-Seine. Du fait d’un dynamisme 

démographique important, les dépenses d’équipement et de fonctionnement courant connaissent 

une progression constante qui nécessite des efforts de gestion importants afin de juguler la masse 

salariale et de diminuer les frais de fonctionnement des services. En outre, la Ville fait face à ses 

engagements passés, que ce soit en matière de dette avec une charge annuelle de 15 millions 

d’euros par an ou concernant la ZAC des Docks dont le financement s’élèvera à 7.2 M€ pour 2017. 
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 La préparation budgétaire 2017 doit se faire à l’aune de ces besoins de financements 

importants, dans une constante recherche d’économies et de recettes nouvelles. L’élaboration du 

budget devra répondre à trois objectifs préalables que sont la sincérité des prévisions, la priorisation 

des projets et la rationalisation des dépenses. Chaque projet doit faire l’objet d’un coût complet 

prévu à la baisse, d’une utilisation des ressources humaines maîtrisée et d’une recherche de recettes 

correspondantes afin d’être supportable pour le budget municipal. 

 

 

 La recherche de marges de manœuvre induit une négociation constante avec les partenaires 

de la Ville. Depuis 2014, la Ville demande à l’Etablissement public de territoire Plaine Commune 

d’être traitée de manière équitable. En 2016, Saint-Ouen a obtenu un gain net de 465 000 euros dans 

une renégociation du fonds de péréquation communal et intercommunal. Le travail se poursuivra en 

2017 avec la négociation du Pacte financier et fiscal. C’est également en 2016 que le Conseil 

départemental a décidé de couper 419 000 euros de subventions aux crèches municipales. Cette 

décision très négative pour la politique d’accueil des plus jeunes conduit à requestionner l’ensemble 

des politiques menées par la Ville pour le compte du Département. 

 

 

 Le budget 2017 devra permettre l’affectation optimale de ressources de plus en plus rares 

en fonction des enjeux politiques fixés par la majorité municipale. Ces choix ne peuvent se faire 

qu’avec une bonne connaissance des équilibres et des tendances prospectives des finances de la 

Ville. C’est l’objet du présent débat d’orientation budgétaire.  
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BUDGET PRINCIPAL 

 
 

1. Contexte de la décision budgétaire 
 

1.1 Eléments économiques et financiers 

 

En 2017, la croissance française demeurera basse. Cette perspective ne devrait pas 

s’améliorer notablement sous un horizon de deux ans. Du fait de ce contexte économique morose, 

l’inflation va rester durablement basse. 

 

 

 2015 2016 2017 2018 

Croissance France 1.6 % 1.2 % 1.3 % 1.6 % 

Croissance Zone euro 1.1 % 1,7 % 1,6 % 1,7 % 

Inflation France 0.1 % 0,3 % 1.2 % 1.2 % 

Inflation Zone euro 0.1 % 0,2 % 1,2 % 1,4 % 

Consommation des 

administrations publiques 

France 

1,4 % 1,5 % 1,1 % 1,0 % 

Consommation des 

administrations publiques 

Zone euro 

1,4 % 1,6 % 1,3 % 1,2 % 

                     Source : OCDE 

 

A la fin 2014, le gouvernement a engagé un plan d’économies de 50 milliards d’euros d’ici 2017. Cet 

objectif reposait sur une diminution de 10.7 milliards de dotations aux collectivités sur 3 ans (3.5 

milliards en 2015 et 2016 puis 3.7 milliards en 2017). 

 

En 2016, le gouvernement a pris la décision de réduire de moitié la contribution des collectivités 

territoriales au redressement des finances publiques en 2017. Cela représente une dépense de 60 

millions d’euros supplémentaire pour l’Etat au bénéfice du bloc communal. Cette somme sera 

prélevée sur le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle. La diminution sera de 

200 M€ pour les départements et de 100 M€ pour les régions. 

 

Pour Saint-Ouen, alors que la ponction devait s’élever à 1,8 million d’euros en 2017, elle sera de 1,1 

million (22,9 euros par habitant). Si la situation financière de 2017 se trouve donc améliorée de 700 

k€, la prospective financière doit en revanche faire état d’une probable dégradation des concours 

financiers de l’Etat à l’horizon 2018. En effet, tant les objectifs de réduction des déficits publics que la 

période post-électorale laissent augurer une nouvelle phase de raréfaction des ressources des 

collectivités locales. 
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1.2 Les relations avec l’Etablissement public de territoire 

 

 Au 1er janvier 2016, la Communauté d’agglomération Plaine Commune est devenue 

l’Etablissement public territorial (EPT) Plaine Commune. Les flux financiers entre villes et territoire 

s’en sont trouvés fortement changés puisque ce sont désormais les villes qui abondent 

financièrement le territoire par le biais du Fonds de compensation des charges territoriales. 

 

Saint-Ouen a une position particulière au sein de Plaine Commune puisqu’elle est la seule ville à ne 

pas percevoir de dotation de solidarité communautaire et à être fortement contributrice au fonds de 

péréquation communal et intercommunal (FPIC). La négociation avec l’EPT a donc porté sur la 

compensation pour Saint-Ouen de la non-perception depuis 2013 de la DSC.  

 

Pour 2016, l’EPT a donc pris en charge la part contributrice de Saint-Ouen au titre du FPIC soit 537 

k€ alors que la Ville a bénéficié de la part attributrice de 568 k€. Le différentiel devait initialement 

être de 103 k€ ce qui a représenté pour la ville un gain net de 465 k€ dans cette négociation. 

 

 

 En 2017, les villes engagent avec l’EPT la négociation du Pacte financier et fiscal. Cette 

négociation porte sur deux volets distincts : 

 

 1/ Les dispositifs de péréquation entre villes au sein de l’EPT. Deux véhicules péréquateurs 

existent : le premier est le maintien de l’équivalent de l’ancienne DSC faisant l’objet d’une répartition 

nouvelle et dans laquelle Saint-Ouen trouverait sa place. Le second est une répartition modificative 

du FPIC prenant en compte des critères nouveaux. Dans l’incertitude, ces dispositifs seront inscrits au 

BP suivant les dispositifs de droit commun. 

 

 2/ La participation dérogatoire des villes au FCCT. Alors que la loi fixait une variation possible 

de FCCT de droit commun de plus ou moins 15 %, ce seuil est passé à 30 %. La prospective de Plaine 

Commune fait clairement apparaître une impossibilité de soutenabilité financière à travers un FCCT 

de droit commun si des choix de gestion et des arbitrages en matière de politiques publiques ne sont 

pas faits. Dès lors, il est probable qu’une négociation doive s’engager entre villes et EPT afin de 

revaloriser la participation des communes. Toutefois, tant que les termes de cette revalorisation ne 

sont pas connus, la participation de la Ville de Saint-Ouen au FCCT sera budgétée avec une simple 

augmentation réglementaire de 1 %.  

 

 

1.3 Eléments d’analyse financière et de prospective 

 

A la fin de l’exercice 2016, la situation financière de Saint-Ouen confirme l’embellie de 

l’exercice 2015. L’épargne brute prévisionnelle représente en effet 10.5 millions d’euros et la 

capacité de désendettement de la Ville se situe à 14 ans. 
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Toutefois, comme il était prévu dans la prospective de la Ville, ce résultat est moins satisfaisant que 

l’année précédente et ira en se dégradant au fil du mandat du fait d’une hausse mécanique des 

dépenses de gestion, d’un gel des ressources fiscales et d’une diminution programmée des 

concours de l’Etat. 1 

 

 Si l’on suit un scenario au fil de l’eau, la collectivité se trouverait en très grande fragilité 

financière dès 2018 avec un excédent de seulement 0.9 million et une capacité de désendettement 

de 25 ans. En 2020, Saint-Ouen serait en déficit de 3 millions et aurait une capacité de 

désendettement de 30.7 ans. La ville serait alors en situation de tutelle préfectorale. 

 

 

 

                                                           
* Les

 
résultats de l’année 2015 ont été retraités en ôtant les droits de mutation que l’Etat avait versés par erreur à la Ville 

pour un montant de 1 781 640 € (voir infra). 

INFINIE 
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En conséquence, la lettre de cadrage pose 5 objectifs préalables à l’élaboration budgétaire de 

l’exercice 2017 : 

 

 - Le budget de fonctionnement hors RH devra s’inscrire en diminution de 3 % au 
minimum par rapport au réalisé prévisionnel 2016. 
 
 - La masse salariale, GVT inclus et hors équipements nouveaux, est plafonnée à hauteur de 
63 millions jusqu’en 2020. 
 
 - Une attention particulière devra être portée à la présentation des budgets qui devront 
s’inscrire dans une logique de coût complet en incluant les coûts de personnels et les recettes 
prévues. 
 
 - La priorité est donnée à l’investissement et en particulier aux projets répondant à des 
obligations réglementaires ou s’inscrivant dans les priorités politiques du mandat. 
 
 - Un équilibre entre investissement et désendettement doit être trouvé afin de permettre à 
la Ville de gagner en solvabilité et donc en capacité d’investir. 
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2. Section de fonctionnement  
 

2.1 Les recettes de fonctionnement 

 

2.1.1 Recettes fiscales 

 

 L’année 2017 sera, comme l’année 2016, fiscalement neutre pour les Audoniens. Les taux 

sont ainsi maintenus à 15.76 % pour la taxe d’habitation, à 16.92 % pour la taxe sur le foncier bâti et 

16.87 % pour la taxe sur le foncier non bâti. Ces taux sont inférieurs de plus de 4 points aux 

moyennes départementales. L’effort fiscal est de 0.76, ce qui signifie que la pression fiscale est plus 

faible de 24 % à Saint-Ouen que la moyenne du territoire national. 

 

Comme en 2016, la ville reprendra en 2017 le taux de TH de la communauté d’agglomération de 

Plaine Commune (8.87 %) ainsi que son taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties (1.42 %). 

Cette opération est neutre pour le contribuable et pour la ville qui reversera le produit (5.8 M€) à 

l’établissement public de territoire. 
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Saint-Ouen jouit d’une forte croissance de ses bases physiques : 

 

  2015 2016 2017 2018 2019 

Bases de TH 68,40 M€ 74,30 M€ 76,50 M€ 78,75 M€ 83,40 M€ 

Coefficient 0.9 % 1.0 % 1.0 % 1.8 % 1.8 % 

Bases physiques 1.8 % 7.4 % 2.0 % 1.1 % 4.1 % 

Recette prévisionnelle 

TH 
10,80 M€ 11,70 M€ 12,05 M€ 12,40 M€ 13,15 M€ 

Bases de TFB 126,70 M€ 131,20 M€ 133,95 M€ 141,30 M€ 154,45 M€ 

Coefficient 0.9 % 1.0 % 1.0 % 1.8 % 1.9 % 

Bases physiques 0.9 % 2.2 % 1.1 % 3.7 % 7.4 % 

Recette prévisionnelle 

TFB 
21,45 M€ 22,20 M€ 22,65 M€ 23,90 M€ 26,15 M€ 

TH+TFB 32,25 M€ 33,90 M€ 34,70 M€ 36,30 M€ 39,30 M€ 

 

A taux constants, la Ville engrange donc d’ici 2019 une progression du produit fiscal de taxe 

d’habitation et de taxe foncière sur les propriétés bâties de 7 millions d’euros. 

 

 
 

 

 

2.1.1.1 Taxe d’habitation 
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En 2016, Saint-Ouen va bénéficier d’une hausse de ses bases physiques (2 %) et d’une revalorisation 

des valeurs locatives de 1 %. La valeur des bases de TH passe donc de 74.3 M€ à 76.5 M€ soit un 

produit 2017 estimé à 12.05 M€ (+ 350 k€ par rapport à 2016). 

 

2.1.1.2 Taxe foncière 

 

Les bases de foncier bâti connaissent une croissance plus modérée (2.1 %). La valeur des bases de 

TFPB passe donc de 131.2 M€ à 133.95 M€ soit un produit 2016 de 22.65 M€ (+ 450 k€ par rapport à 

2016). 

 

Toutefois, une minoration de ce produit est à prévoir du fait de l’application de la loi de finances 

2015 d’un abattement de 30 % aux bailleurs sociaux des quartiers prioritaires politique de la ville. Ce 

dispositif, remboursé à 40 % par l’Etat, a coûté 279 813 euros nets à la Ville en 2016. En suivant 

l’évolution des bases fiscales, une hausse de 2.1 % est anticipée en 2017 soit un coût estimé à 

286 000 €. 

 

En appliquant les 1 % de revalorisation, les recettes de la taxe sur le foncier non bâti atteindront 

135,5 k€ en 2017 (134 k€ en 2016). 

 

2.1.1.3 Droits de mutation à titre onéreux 

 

Le rythme des transactions immobilières demeure fort sur le territoire de la commune, générant des 

volumes importants de droits de mutation. Toutefois, cette recette est très erratique et dépendante 

du marché : 

 

Exercice 2013 2014 2015 2016 2017 (prév.) 

Montant perçu 2 121 000 € 1 468 000 € 3 703 360 €1 3 259 903 € 3 000 000 € 

 

 

Alors que les DMTO avaient été budgétés à 2.5 M€ en 2016, on observe une sous-budgétisation 

puisque 3.26 M€ ont été perçus. Toutefois, du fait du caractère variable de cette recette, une 

budgétisation prudente est proposée à hauteur de 3 millions d’euros. 

 

2.1.1.4 La taxe locale sur la publicité extérieure 

 

Budgétée à 297 k€, seuls 278 k€ ont été perçus en 2016. Une budgétisation stable sera effectuée 

pour 2017. 

 

 

 

 

                                                           
1
  Initialement perçus et constatés au compte administratif à hauteur de 5 485 000 euros, les DMTO 2015 ont 

fait l’objet d’une erreur d’attribution par les services fiscaux. En conséquence, la Ville a été dans l’obligation de 
provisionner 1 781 640 € en 2016 afin de pallier cette erreur. 
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2.1.2 La dotation globale de fonctionnement (DGF) 

 

2.1.2.1 La dotation forfaitaire 

 

Le montant de DGF perçu par la ville en 2017 sera inférieur de 5.63 millions d’euros à ce qu’il était en 

2014. Au cumul, sur l’ensemble du mandat, entre 2013 et 2020, ce sont plus de 36 millions d’euros 

de dotations qui n’auront pas été perçus par la ville du fait de coupes budgétaires drastiques de la 

part de l’Etat. 

 

En millions 

d’euros 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Dotation 

forfaire N-1 
7.92 7.02 5.01 3.08 1.42 1.07 0.72 

Péréquation 0 0.25 0.15 0.63 0.35 0.35 0.35 

Contribution au 

redressement 

des finances 

publiques 

0.90 1.76 1.78 1.03 0* 0* 0* 

Dotation 

forfaitaire N 
7.02 M€ 5.01 M€ 3.08 M€ 1.42 M€ 1.07 M€ 0.72 M€ 0.37 M€ 

Perte cumulée 

par rapport à 

2013 

0.90 3.81 8.65 15.15 22 29.2 36.75 

* Il est très probable que la CRFP ne sera pas neutre en 2018. Toutefois, face à l’incertitude législative, elle est inscrite à 0 

dans la prospective. La prévision présentée pourra donc encore davantage dégradée. 

 

36.7 millions d’euros de recettes en moins sur l’ensemble du mandat, c’est l’équivalent de la 
construction de deux groupes scolaires. En fin de mandat, la Ville perdra chaque année plus de 7 
millions d’euros par rapport à 2013. Cela représente 70 % de l’effort fiscal demandé aux Audoniens 
en 2015. 
 
S’agissant de la dotation forfaitaire, le mécanisme général n’a pas changé, mais le plafonnement du  
prélèvement réalisé au titre de la péréquation, déterminé à partir d’une proportion de la dotation  
forfaitaire a été remplacé par un dispositif assis sur une proportion des recettes réelles de  
fonctionnement.  
 

Cette mesure impacte fortement Saint-Ouen puisqu’elle conduit à un déplafonnement des 

participations. 

 

Il est à souligner que, du fait d’un potentiel fiscal représentant près de deux fois la moyenne, la 

dotation globale de fonctionnement de la ville subit un écrêtement de plus de 2 millions d’euros sur 

le mandat. 

 

Considérée comme une ville riche, Saint-Ouen est la deuxième ville ayant la plus faible dotation 

forfaitaire du département par habitant (104 €/h). 
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2.1.2.2 La dotation de solidarité urbaine (DSU) 

 

Cette dotation a fait l’objet d’une réforme dans la loi de finance 2017 qui est favorable à Saint-Ouen. 

Malgré l’échec d’une réforme globale de la dotation globale de fonctionnement (DGF), le 

gouvernement a revu en partie les modalités d’attribution de la DSU. Ainsi, la DSU cible, qui 

concernait les 250 communes figurant en tête de classement, est supprimée. En outre, l’indicateur 

de classement des communes est revu afin de tenir davantage compte du niveau de revenus des 

habitants du territoire.  

 

Cette nouvelle mesure est favorable à Saint-Ouen qui peut espérer un gain estimé à au moins 140 k€ 

à la suite de cette réforme. Cette dotation est donc estimée à 500 k€ pour 2017 contre 360 k€ en 

2016.  

 

 

2.1.3 Le fonds de péréquation intercommunal et communal  

 

Les nouveaux schémas de coopération intercommunale risquent d’impacter fortement les montants 

individuels d’attribution ou de contribution au FPIC et donc les budgets communaux.  

 

En 2016, le montant de la contribution s’élevait à 537 k€ dont Saint-Ouen ne s’est pas honoré du fait 

d’une prise en charge de la somme par l’EPT Plaine Commune (cf. supra). Alors qu’en 2016 le FPIC 

net de droit commun de Saint-Ouen s’élevait à 103 k€, il est estimé à 380 k€ pour 2017. Il convient 

toutefois de rappeler que du fait de la répartition dérogatoire négociée avec l’EPT, Saint Ouen a 

perçu 568 k€ au titre du FPIC en 2016. 

 

http://www.lagazettedescommunes.com/471739/plf-2017-interco-regions-et-perequation-revues-par-les-deputes/?abo=1
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2.1.4 Les autres dotations 

 

En dehors de la DGF et du FPIC, Saint-Ouen perçoit différentes dotations : 

 

- Le FNGIR et la DCRTP : ces dotations de compensation de la suppression de la taxe 

professionnelle voient leur montant figé à 6 M€. 

 

- Les compensations d’exonérations fiscales : seule la compensation de la taxe d’habitation 

progresse, les autres compensations diminuent de 8 % en 2016 puis 15 % par an ensuite. Un 

maintien de l’enveloppe à 1 M€ est donc une hypothèse crédible.  

 

- La dotation globale de décentralisation : montant figé depuis cinq ans à 290 k€.  

 

 

2.1.5 Subventions des partenaires de la Ville 

 

 

Subventions 2014 2015 2016 (prev.) ∆2016/2015 

Département 1 791 779 € 1 883 327 € 1 942 000 € 3,12% 

CAF 2 884 127 € 3 538 645 € 3 621 000 € 2,33% 

Etat 586 014 € 250 377 € 403 000 € 60,96% 

Total 5 261 920 € 5 672 348 € 5 966 000 € 5,18% 

 

 

2.1.6 Les produits des services 

 

 

Produits des services et du 
domaine 

Recette 2015 Recette 2016 (prev..) ∆2016/2015 

Restauration scolaire 1 589 832 1 650 000 3,78% 

Activités périscolaires 328 238 307 000 -6,47% 

Activités culturelles 176 267 207 000 17,44% 

Activités sportives 773 874 733 000 -5,28% 

Santé 4 426 018 4 750 000 7,32% 

Petite enfance 1 545 106 1 592 000 3,04% 

TOTAL 8 839 335  9 239 000  4,52% 

 

 

 

 

 

 

 

2.1.6 Attribution de compensation 
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D’un montant de 36.20 M€, cette recette désormais versée par la Métropole du Grand Paris est 

désormais facialement survalorisée de 17,3 M€ correspondant à l’ancienne dotation part salaires. 

Elle atteint donc 53.5 M€. Toutefois, ces 17.3 millions seront ensuite reversés à l’établissement 

public de territoire. 

 

 

2.2 Les dépenses de fonctionnement 

 

2.2.1 Les frais de personnel 

 

2.2.1.1 La masse salariale globale de la collectivité 

 

Les dépenses de personnel se sont élevées en 2016 à 61 477 k€ soit 1.52 M€ de moins que lors de 

la prévision budgétaire. Ce différentiel provient d’une vigilance accrue quant aux procédures de 

recrutement mais également de tensions sur des secteurs où la Ville a d’importants besoins (crèches, 

animation, informatique, etc.). 

 

Pour 2017 comme pour les années à venir, la masse salariale est plafonnée à hauteur de 63 M€ hors 

nouveaux équipements (+2.5 %). 

 

Les dépenses de personnels, qui représentent 62 % des dépenses de fonctionnement de la 

collectivité, doivent faire l’objet d’un suivi attentif afin d’éviter un dérapage budgétaire important. Le 

plafonnement de la masse salariale autour de 63 M€ est une condition sine qua non pour que la 

collectivité se trouve en situation financièrement soutenable en fin de mandat. Avec une gestion « au 

fil de l’eau », la masse salariale atteindrait 72.2 M€ en 2020. 

 

  2016 2017 2018 2019 2020 

Capacité de 
désendettement 
en fin de mandat 

(toutes choses égales  
par ailleurs) 

Gestion au fil 
de l’eau hors 

nouveaux 
équipements 

Hors nouveaux 
équipements 

63.0 65.3 66.5 67.8 69.7  

Avec  
nouveaux 

équipements 
64.0 65.8 67.5 69.3 72.2 52 ans 

Masse salariale 
gelée hors 
nouveaux 

équipements 

Hors nouveaux 
équipements 

60.5 62.0 63.0 63.0 63.0  

Avec  
nouveaux 

équipements 
61.5 63.0 64.0 64.5 65.5 15 ans 

 

 

2.2.1.2 Eléments relatifs aux ressources humaines 
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Décomposition de la rémunération des agents 

 

 

Catégorie 
Traitement 

indiciaire  
Régime indemnitaire 

Nouvelle 

bonification 

indiciaire  

Catégorie A 3 484 πχσ Ό 1 334 ρψρ Ό 102 υρχ Ό 

Catégorie B 4 064 ψρρ Ό 1 090 ςρσ Ό 104 φψτ Ό 

Catégorie C 19 010 τψς Ό 4 756 ωπχ Ό 611 τφρ Ό 

Hors catégorie 133 ψψς Ό 470 τπψ Ό NC 

TOTAL 26 693 ςτψ Ό 7 651 709  Ό 818 φφς Ό 
*Eléments hors charges  

 

A ces éléments de rémunération s’ajoutent 525 000 euros d’heures supplémentaires annuelles. Ces 

heures supplémentaires sont exclusivement réalisées par des agents de catégorie C. Une politique de 

réduction des heures supplémentaires est engagée afin de diminuer ce volume de 20 %. 

 

Structure du personnel 

 

 
 

 

Emplois permanents au tableau des effectifs 1595 

Emplois permanents pourvus 1348 

Effectif rémunéré 1928 
Chiffres au 31/12/2016 

 

Temps de travail effectif 

 

La durée réglementaire de travail au sein de la collectivité est de 36 heures hebdomadaires et 6 jours 

de RTT. 

2.2.2 Les charges de gestion courante 
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A la fin de l’exercice 2016, les dépenses courantes s’élèveront à 17.4 M€ soit 300 k€ de plus que 

l’année précédente (+ 2 %). Cette hausse est en trompe-l’œil car la reprise en régie des vacances par 

la Ville a induit une forte diminution du chapitre 65 (1.6 M€) et de nombreuses dépenses nouvelles 

en chapitre 011 (coût net de 450 k€). 

 

L’objectif fixé pour 2017 est de diminuer ce poste de 3 %. 

 

Sur le chapitre 011, les efforts réalisés depuis 2014 sont probants : 

 

 
 

Le travail enclenché dès le début du mandat a indéniablement porté ses fruits sur ce poste qui est 

passé de 22.7 M€ au CA  2013 à 17.4 M€ au CA prévisionnel 2016, soit une diminution de 31 %. Un 

scenario au fil de l’eau faisant état d’une hausse de 1.5 % par an du 011 (ci-dessus figuré en vert) 

aurait conduit la collectivité à budgéter 24 M€ en 2017 contre 16.9 M€ prévus pour le BP 2017. 

 

La reconstitution des marges financières de la commune passe par une maîtrise conjointe de ses 

charges de personnel et de ses charges de fonctionnement de manière à dégager une masse critique 

d’autofinancement permettant de réaliser les grands investissements qui se réaliseront à la fin du 

mandat. 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.3 Reversement de fiscalité 
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Il s’agit de la contribution au Fonds de solidarité de la région Ile de France (FSRIF). Cette contribution 

a évolué comme suit : atteignait 1 396 k€ en 2014 contre 2 638 k€ en 2013 du fait de l’intégration au 

sein de l’intercommunalité. 

 

 2013 2014 2015 2016 2017 

Contribution 

FSRIF 

2 638 k€ 1 396 k€ 1 234 k€ 1 477 k€ 1 513 k€ 

 

 

Cette contribution est la plus importante des villes de Seine-Saint-Denis derrière Tremblay-en-

France. 

 

2.2.4 Subventions, participations et autres dépenses 

 

 Le chapitre 65 correspondant aux subventions et participations a été consommé en 2016 à hauteur 

de 7 549 k€ contre 8 833 k€ en 2015.  

 

Cette diminution n’est pas le fruit d’une baisse des subventions aux associations mais plutôt de la 

reprise en régie des centres de vacances qui avait diminué de moitié la subvention versée à l’OVL. 

 

 Pour l’exercice 2017, plusieurs éléments sont notables : 

 

- En 2016, la participation au CCAS était passée à 1 845 k€ contre 2 045 k€ en 2015. Cette 

budgétisation s’est avérée surestimée et sera donc fixée à 1 945 k€ en 2017. 

 

- La reprise en régie du service vacances génère une économie sur le chapitre 65 du fait d’une 

disparition de la subvention à l’OVL qui s’élevait en 2015 à 2 992 k€ et en 2016 à 1 659 k€ 

pour une demi-année. 

 

- Les subventions versées à l’Espace 1789 (967 k€) et au CASC (423 k€) demeurent 

inchangées. 

 

- Comme en 2016,  les subventions aux associations devront s’inscrire dans une enveloppe 

fermée gelée à hauteur de 877 k€.  

 

 

2.2.5 Charges financières 

 

Le taux moyen de la dette est passé de 3.27 % en 2015 à 3.15 % en 2016  et ce grâce à la baisse 

continue et durable des taux de la zone Euro. Pour 2017, le taux moyen de la dette estimé est de 

3.12 %. Il est à noter que les perspectives économiques indiquent que 2017 sera probablement la 

dernière année de baisse des taux. 

Cette situation ainsi que le désendettement de la Ville permet par conséquent de réduire la 

progression des intérêts versés : 5.1 M€ en 2017 contre 5.4 M€ en 2016 et 5.7 M€ en 2015. 
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2016 2017 2018 2019 2020 

 

 
Intérêts payés sur la période 5 440 100,90 € 5 101 747,27 € 4 829 146,21 € 4 611 272,79 € 4 399 254,22 € 

 

 
Taux moyen sur la période 3,15% 3,12% 3,19% 3,26% 3,37% 

 

 
Etat généré au 31/12/2016 – Estimations Finance Active sur la dette actuelle 
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3. Section d’investissement 
 

3.1 Recettes d’investissement 

 

3.1.1 Le fonds de compensation de la TVA 

 

Les dotations du fonds de compensation de la TVA sont basées sur les dépenses d’équipement n-1. 

Le FCTVA s’est élevé à 2.4 M€ en 2015 et à 1.6 M€ pour 2016. Pour 2017, il est estimé à  754 k€. 

 

Cette recette est erratique car dépend du rythme de livraison des équipements publics, en particulier 

ceux de la ZAC des Docks. Ainsi, pour 2018, une recette de 4.1 M€ est anticipée au titre du FCTVA du 

parvis, du Grand Parc et du gymnase. 

 

3.1.2 Les recettes de cessions foncières  

 

La cession par la ville du site Valeo pour un montant de 18 M€ a permis à la ville de percevoir 4.5 

M€ en 2015 et 13.5 M€ en 2016 (dont 3 M€ de TVA à rembourser). 

 

Pour 2017, plusieurs rentrées financières sont prévues dans le champ du foncier : 
 

 - Les recettes relatives aux concessions d’aménagement Péri, Biron, Pasteur et Zola (825 k€) ; 
 

 - Vente d’une parcelle dans le cadre de l’opération Arago Labinal (1.130 M€) ; 
 

 - Vente des parcelles de la rue Biron dans le cadre de l’opération de la rue des Rosiers (2.2 

 M€). 

 

3.1.3 Les recettes relatives au droit des sols  

 

3.1.3.1 La taxe d’aménagement 

 

La taxe d'aménagement s'applique lors du dépôt d'un permis de construire (y compris lors d'une 

demande modificative générant un complément de taxation) ou d'une déclaration préalable de 

travaux. 

 

Cette taxe est très difficile à prévoir. Alors que 550 k€ avaient été budgétés, 1 300 k€ ont été perçus 

en 2016. Ceci est principalement dû à une somme de 826 k€ payée par Neximmo. 

 

3.1.2.2 Le versement pour dépassement du plafond local de densité 

 

Dans les communes soumises à une forte pression foncière, comme c’est le cas de Saint-Ouen, ce 

versement constitue une recette qui contribue au financement des équipements publics rendus 

nécessaires par la création des nouveaux bâtiments (écoles, crèches, voiries...). 

 

Un versement de 943 000 euros a été effectué en 2016 par Eiffage.  
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3.2 Dépenses d’investissement 

 

3.2.1 Programmation pluriannuelle des investissements 

 

Des dépenses d’investissement importantes sont prévues sur l’ensemble du mandat afin de 

maintenir en état le patrimoine de la ville et réaliser les équipements publics permettant de délivrer 

un service public de qualité. Plusieurs projets s’inscrivant dans une logique pluriannuelle connaissent 

un commencement des études ou une continuation des travaux en 2017 : 

 

• Etudes  sur le conservatoire (150 k€) ; 
 

• Maîtrise d’ouvrage du groupe scolaire Ampère (600 k€) ; 
 

• Mise en accessibilité des bâtiments (250 k€) ; 
 

• Etudes sur les groupes scolaires Michelet, Jaurès, Bachelet (105 k€) ; 
 

• Démarrage de la rénovation de l’accueil au Centre administratif (50 k€) ; 
 

• Rénovation du clos et couvert de Chaumontel (30 k€) ; 
 

• Etudes pour la rénovation du gymnase ex-pompiers (10k€). 

 

L’exercice 2017 concerne principalement les études. Les dépenses d’investissement les plus 

importantes auront lieu à partir de 2018, ce qui nécessitera alors un autofinancement (épargne et 

reports) suffisamment important pour éviter un recours massif à l’emprunt : 

 

 

 
 

 

 

 1 400 000 €  

 9 500 000 €   9 500 000 €  

 8 400 000 €  

 -   €  

 1 000 000 €  

 2 000 000 €  

 3 000 000 €  

 4 000 000 €  

 5 000 000 €  

 6 000 000 €  

 7 000 000 €  

 8 000 000 €  

 9 000 000 €  

 10 000 000 €  

2017 2018 2019 2020

Programmation pluriannuelle des grands investissements 
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3.2.2 Dépenses d’équipement de l’année 2017 

 

En 2016, les dépenses d’équipement se sont élevées à 15.1 millions d’euros soit une sur-réalisation 

de 14 % par rapport au BP.  

 

Pour 2017, des dépenses d’équipement importantes sont prévues : 

 

 - Vidéo-protection : le projet sera réalisé avant mars 2017 afin d’obtenir les subventions du 

fonds interministériel de prévention de la délinquance (640 k€). Le coût du projet a été revu à la 

baisse pour un nombre de caméra identique et s’élèvera à 1,2 M€. 

 

 - Rénovation des écoles (940 k€) 

 

 - Déménagement de l’ATLAS à l’espace Mariton (680 k€) 

 

 - Déménagement du relai d’assistantes maternelles Soubise (280 k€). 

 

 - Réhabilitation des sanitaires du square Marmottan (95 k€) 

 

 - Réfection des étanchéités de la toiture de la patinoire (50 k€) 

 

 

3.2.3 Participation à la ZAC des Docks 

 

Conformément à la convention d’aménagement passée avec la SEQUANO, la Ville finance les 

opérations de la ZAC des Docks au travers d’une participation financière. Cette participation s’élevait 

en 2016 à 7.2 M€. Du fait de la non-perception d’une subvention de 1.2 M€, le paiement de la 

participation correspondante sera effectuée en 2017 après perception de ladite subvention. 1.2 M€ 

s’ajouteront donc aux 6M€ prévus au CRACL pour 2017. 
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4. Dette 
 

 L’évolution de l’encours brut de la dette de la ville est marquée par un important recul en 

atteignant au 31 décembre 2016 la somme de 164 282 k€ contre 169 547 k€ fin 2015 soit une baisse 

de 5 264 k€. En 2016, chaque audonien s’est ainsi désendetté de 110 €. 

Rapporté au nombre d’habitants, le ratio atteint néanmoins toujours un chiffre important avec 3 408 

€ de dette par habitant  contre 3 540/hab. en 2014. Saint-Ouen est désormais troisième sur le 

podium des villes les plus endettées de France derrière Levallois-Perret et Bagnolet. 

Ce recul très marqué de l’encours réside dans le niveau plus élevé de remboursement du capital des 

emprunts en 2016 (9.8 M€ contre 7,3M€ en 2014) ainsi que dans le recours très limité au 

financement par l’emprunt (+ 3 M€). En effet, au cours de l’année 2016, la ville a contracté 2 prêts : 

 - Société générale pour 3 millions d’euros Euribor 03 M + 0.7 ; 

 - Banque postale pour 3 millions d’euros Taux fixe 1.24 %. 

 Seul le premier prêt a été mobilisé et le fond de roulement dégagé en 2015 et 2016 viendra abonder 

le besoin de financement en investissement. Le prêt de la Banque Postale sera utilisé sur le budget 

2017. 

 Ce moindre recours est dû à l’amélioration des marges de manœuvre de la Ville en fonctionnement 

mais aussi à d’importantes recettes de cession telle que celle du site Valeo (10.5 M€ en 2016). 

Ayant transféré à la Communauté d’agglomération Plaine Commune une dette reconstituée de 

20,9M€ au moment de l’adhésion au titre du financement des équipements transférés (médiathèque 

Persépolis, voirie…), la dette nette actuelle est de 147.9 M€. 
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Exposition de la dette de la Ville en fonction des risques de taux 

Type de risque Encours % d'exposition 
Taux moyen 

(ExEx,Annuel) 

Fixe 87 049 409 € 52,99% 4,22% 

Variable 48 998 338 € 29,83% 1,61% 

Livret A 11 595 137 € 7,06% 1,94% 

Barrière
2
 3 491 922 € 2,13% 3,71% 

Pente
3
 13 147 291 € 8,00% 2,61% 

Ensemble des risques 164 282 097 € 100,00% 3,14% 

Etat généré au 31/12/2016 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
2
  Produit financier dont le taux est plafonné. 

3
 Produit financier dont le taux est issu de l’écart entre des taux courts et des taux longs. 
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BUDGETS ANNEXES 
 

Le budget annexe de la restauration 
 

Ce budget a pour destination l’achat et la cession de repas et de fournitures d’alimentation pour le 

personnel communal et les foyers de logements pour personnes âgées. 

Ces prestations étant soumises à TVA, elles ne peuvent être gérées à l’intérieur du budget communal 

qui fonctionne toutes taxes comprises. 
 

Ce budget ne comporte qu’une section de fonctionnement qui a nécessité en 2016 une subvention 

d’équilibre d’un montant de 57 000 euros. 
 

Le Service des soins infirmiers à domicile (SSIAD) 
 

Les dépenses du SSIAD s’élèvent pour 2017 à 858 k€ contre 828 k€  en 2016. Le budget de la ville 

encaisse une recette équivalente. 

 

Saint-Ouen inscrit au budget une subvention d’équilibre d’un montant de 82 k€ contre 23k€ en 

2016. Cette forte augmentation est due à l’épuisement du fonds de roulement du budget annexe.  

 

Le SSIAD compte 18 agents et prend en charge 58 personnes âgées dépendantes et 5 adultes 

handicapés. 

 

Le Centre de soins, d’accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA) 

 

Les dépenses du CSAPA s’élèvent à 260 k€ en 2017 contre 273 k€ en 2016. La ville encaisse une 

recette équivalente et inscrit au budget une subvention d’équilibre de 61 k€  (63 k€ en 2016). 

 

Le CSAPA compte 4 agents et est financé à 80 % par l’ARS. En 2015, il a reçu 412 patients (dont 73 % 

d’Audoniens) pour 2936 consultations. 

 

Le budget annexe Parkings 

 

Créé en juillet 2015, ce budget annexe reprend l’ensemble des stationnements en ouvrage.  

 

Une subvention d’équilibre de 51 840 euros a été versée. 850 000 euros étaient initialement prévus. 

Toutefois, la nécessité d’un diagnostic précis des installations à mettre en place conduisent à réaliser 

les travaux en début d’année 2017. Dans le respect du principe d’annualité budgétaire, les crédits 

seront donc réinscrits au budget primitif 2017, que ce soit l’acquisition des nouveaux matériels de 

péage ou la mise en sécurité des équipements. 

Le centre de vacances de Saint-Paire 

Le centre de vacances de Saint-Pair est géré en régie intéressée. Il fait l’objet d’une avance par la Ville 

de 200 000 euros en fonctionnement et de recettes devant être équivalentes. La Ville finance 

l’ensemble des investissements sur le centre. 


